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ROUBAIX, LE 88 MAI 18c2 

Bulletin du Jour 
La Chambre va se prononcer su r une 

motion du député niveleur , Ju les Roche 
qui réclame la destruction de la chapelle 
expiatoire de la rue d 'Anjou? O r , la 
commission de la Chambre a pris ce 
projet en considération et nul doute que 
la înajorilé ne s'associe à ce vœu de Van
dale. Que inettra-t-on à la place de la 
chapelle:' Et M. J. Roche complôtera-t-il 
sa motion en demandant l 'érection, place 
d'Anjou, d 'une colonne € Rambuteau 
monumentale , » à l ' instar de ce ma i r e 
du Rbône, qui veut remplacer un cal
vaire démoli par cet « établ issement • 
d'utilité publique? 

La situation n e s'est p a s modifiée de
puis hier. Le président du conseil a eu 
dans l 'après-midi des ent re t iens avec-
lord Lyons et le pr ince de Hohenlohe. 
Rien, jusqu ' ic i , ne parai t résolu en ce 
qui concerne l ' intervention turque: mais 
tout fait prévoir qu'elle pourra ê t re 
évitée. Cependant, les négociat ions con
tinuent sur ce point, et l'on a tout lieu 
d 'espérer que l 'entente sor t i ra de cet 
échange de vues et que l'opinion de la 
France prévaudra . En ce qui concerne 
la situation au ( 'aire.on espère qu'Arabi-
Pacha et les minis t res , ses col lègues, se 
trouvant en échec devant cette Assem
blée, il y aura ainsi possibilité de les 
écarter du pouvoir et de const i tuer un 
cabinet offrant plus de garan t ies à l 'Eu
rope.D'après les informations de Y Union. 
telles paraissent ê t re d'ailleurs les ins
tructions données à notre conseil géné
ral . Elles se résumeraient en effetences 
quat re points : 

1» Obtenir du khédive le renvoi du ministère 
actuel et la constitution d'un nouveau cabinet 
décide à subir rmffuence des consuls ; 

U» Insister pour l'exil d'Aarabi-P eba ou tout 
.nu moins pour son eloigaeraent de la Basse-
Efypte ; 

•i- Réclamer pour le contrôle franco-anglais 
voix consultative dans le conseil des ministres ; 

4« Entin, distraire du budget égyptien toute ia 
partie des recettes qui doit être affectée au 
payement de ia dette. 

En at tendant il para i t que le prince 
de Bismarck a fait un excellent accueil à 
la communicat ion des cabinets de Lon
dres et de Par i s , relat ive à la manifesta
tion navale anglo-française en Egyp te , 
en déclarant qu'il a t tendra des commu
nications ul tér ieures de la F r a n c e et 
de l 'Angleterre. On croit savoir à Berlin 
que la notification anglo-française a été 
éga lement bien accueillie par toutes les 
puissances. 

La Por te el le-même, à la suite des ex
plications données par lord Dutfer i i et 
le marqu i s de Noailles.a mieux apprécié 
le sens et la portée de l ' initiative pr i se 
par les deux puissances occidentales, et 
a fait savoir ici qu'ells s 'abstiendrait de 
tous a rmemen t s et d'envois de vaisseaux 
de gue r r e en Egyp te ! Le brui t que le 
prince de Bismarck aurai t proposé une 
conférence européenne pour régler les 
affaires d 'Egypte est démenti . 

LES COMPiES FANTASTIQUES DE M. G4JBETTA 

Le projet de loi portant règlement dé
finitif dés t rop fameux comptes de la dé
fense nationale a passé h ier é la Cham
bre c o m m e un simple projet d ' intérêt lo
cal. Vous savez avec quelle désinvolture 
d igne des géants de 9.5, du ( i rand Turc in téresser le 
ou d'un rajah indien, la dictature de l'in " 

liard*, comme les fournisseurs d'alors 
amis du gouvernement , fournissaient 
des fusils qui ne partaient pas, des sou
liers de cartons.des vêtements qui , après 
trois j o u r s de service.ressemblaient aux 
gueni l les dont Collot affuble ses men
diants . Vous savez l 'emprunt Morgan de 
lamentable mémoi re , vous savez les pots 
de vin énormes dis tr ibués à certains 
personnages , les cigares exquis fumés 
de bonne composit ion: les p lans de ba
tailles des géuértuij- Freycinetet Gam
betta, se résumant en ce mot fatidique : 
ordre , contre-ordre et désordre: vous 
connaissez la réponse de Gambetta au 
général Bourbaki qui se plaignai t q«e 
son a rmée fût coupée en d e u x : Tant 
mieux , ça nous fera deux armées . • 

Nous savez comment il demanda à son 
ami Laur ier de se met t re dans les rangs 
de la droite, après 1871. afin de le cou
vr i r vis-à-vis de l'Assemblée nationale, 
monarchique , vous savez comment la 
majorité, t rop confiante, accepta avec la 
crédulité d'un la Châtre le billet de cette 
Ninon politique, comment , préoccupée 
de combattre les souvenirs de l 'empire, 
elle nég l igea ou dédaigna de dresser 
l'acte d'accusation du gouvernement de 
la défaite nationale, comment le duc 
d'Audififret-Pasquier lit son fameux rap
port contre Napoléon 111. et lui cria son 
mot cé lèbre : « Varns. Varus, rends moi 
mes légions . • Vous savez que cette ac
clamation foudroyante eut du s 'adresser 
A Gambet ta lui aussi : que , plus juste.M. 
Thiers . dans un discours reste célèbre, 
flétrissait la dictature du fou furieux, 
lui reprochai t d 'avoir fait perdre la Lor
raine, deux mil l iards et d t m i . cent mille 
soldats, d'avoir enfanté la Commune de 
1871. 

Il s 'agissait h i e r de tout cela, et certes 
les conservateurs avaient un beau t e r ra in 
d 'at taque, ('es comptes fantastiques le 
la défense nationale, on les avait esca
motés en partie, cette adminis t ra t ion 
avait ressemblé à celle d'un pacha turc , 
la Cour des comptes avait déclaré qu'elle 
ne retrouvai t pas trace des dépenses de 
l 'emprunt Morgan, on avait trainé.diffé-
ré . épuisé tous les délais pour fuir la 
responsabili té, pour t rouver des j uges 
complaisants.des complices.On aurai t pu 
s'élever devant la nation, et d i r edu haut 
de la t r i b u n e : « Les comptes ont dispa
r a , e t j a m a i s depuis 171», une pareille 
monstruosi té ne s'était produi te ; or. il y 
a un axiome de sens commun qui d i tque 
celui-là a commis le délit à qui le délit a 
profité. Vous avez gaspillé des centaines 
de mill ions et on ne re t rouve pas trace 
de ces dépenses . Rendez-nous à votre 
tour et la Lorraine et les mil l iards de 
l ' indemnité de gue r r e et nos légions : 
Fai tes que nous puissions vérifier vos 
écr i tures ! » 

Mais la minori té conservatr ice de la 
Chambre a e r a i n t d e faire le j eu de Gam
betta: celui-ci. paraît-il , ne demandai t 
qu'à prononcer un grand discours et il 
avait son dossier. Il savait la cause ga
gnée d'avance, il voulait laver son l inge 
sale en famille, et plaider son procès de
vant des amis . La minori té manque de 
g rands ora teurs d'affaires, la majorité 
a son siège fait, et elle l'eut remercié de 
n 'avoir pas désespéré de la patr ie . P a r 
exemple , j e me demande comment M. 
Gambetta eut fait pour monter au (ap i to 
ie et rendre grâces aux dieux des défai
tes éclatantes qu'il a at t irés su r son pays. 
Il est Certain que les sophismes ne lui 
auraient pas manqué , e t qu'il en possède 
une belle collection dans son bagage 
oratoire . Et puis il aura i t invoqué la 
prescription! voilà onze ans que tous ces 
événements se son! passés! onze ans 
dans l 'histoire de France , mais autant 
d i re un siècle. Musset se demandai t s'il 
n'était pas trop tard pour par ler d e l à 
Malibran, hui t jours après sa mort . Et 
nous voudrions , nous conservateurs , 

plus léger, le plus ou
blieux, le plus volage de tous les peu-

capacité avait gaspil lé les finances de la I nies à des faits qui r emonten t à cette 
France , comme elle galvaudait les mil - | époque antédi luvienne. Quelle présomp

tion, quelle folie! Les républicains sa 
vaient bien ce qu' i ls faisaient quand ils 
ajournaient d 'année en année cette ad
dition de Comptes des Mille et une 
Nuits. 

Pour compléter la comédie , c'est un 
opportuniste déguisé , un certain M. 
Bai'haut. député de la Haute Saône qui a 
composé le rapport su r les faits et ges tes 
de son patron occulte. Ce personnage est 
des peti ts soupers et des déjeuners inti
mes , et trois jours avant la chute du 
grand minis tère , il fut compris dans une 
fournée d 'adminis t ra teurs des chemins 
• le 1er (le l 'Etat, que l ' inénarrable M. 
Constans créait avec de bons appointe
ments pour récompenser le zèle ue sept; 
amis . Vous pouvez j u g e r si le rapport de 
M.Baïhaut est une œ u v r e indépendante . 
Dans les couloirs de la Chambre , on af
firme qu'il a été revu, corr igé par M. 
Gambetta lui-même. 

Les comptes fantastiques ont été ap
prouvés sans mot dire , par 860 muets du 
sérail par lementai re . M. Gambet ta aura i t 
voulu un t r iomphe bru3'ant.la langue lui 
démangeai t , et il se plaint qu 'on 'ai t or
ganisé la conspiration du silence. Aut re 
motif: une discussion à la Chambre eût 
épuisé, délloré le sujet, et détourné l'at
tention du Sénat. Au contra i re , avec ce 
vote de pure forme, le terrain reste 
vierge, au Sénat s iègent les premiers 
ora teurs de notre temps. lesChesnelong, 
les Pocher , les de Brogl ie . les Buffet; 
ceux-là débrouillent à merveil le les arca
nes du budget , font la lumière dans les 
questions économiques 1rs plus obscures, 
et ce n'est pas sans raison qu 'on a n o m m é 
MM. Pocher et Buffet: les contre-minis
tres des finances. Au Sénat, M. Gam
betta aurai t pour défenseurs MM. de 
Freycinet et Léon Say. et, il se rappelle 
sans doute cette spirituelle réflexion de 
Rivaro l : « sur dix personnes qui parlent 
de vous, neuf en disent du mal: et sou
vent la seule personne qui en dit du bien 
le dit mal . > AI.CESTK. 

L INAMOVIBILITÉ r i LA MAGISTRATURE 

Un principe qui paraî t accepté par 
tous ceux qui collaborent dans le Parle
ment à la désorganisat ion de la magis
t ra ture ,es t celui de l 'amovibilité des ma
gis t ra ts assis . 

Il y a deux sortes de magis t ra t s . Les 
magis t ra t s parlant, et les magis t ra t s 
jugeant . 

Les premiers forment ce qu'on appelle 
la magis t ra tu re debout, les seconds la 
magi s t r a tu re assise. 

Leur compétence est dist incte. 
Les magis t ra t s du Parque! t iennent 

par plus d'un coté à la politique active. 
Ils sont les représentants de l 'Etat, de la 
société dans les procès cr iminels et dans 
le»procès de presse, et cette qualité les 
place sous les ordres directs du ga rde 
des sceaux. 

Ils sont, dans sa main, des agents sou
vent t rop dociles qu i . pour conserver 
des fonctions qu 'un simple décret peut 
leur enlever, se plient à des ex igences 
peu conciliables avec la d igni té et l 'indé
pendance du magis t ra t . 

A cer ta ines époques de l 'histoire, ils 
ont cependant donné la mesure d 'une 
grande élévation de caractère : et pour 
ne citer que des faits récents , personne 
n 'a oublie celte magnif ique at t i tude des 
magis t ra t s debout, démissionnant par 
centaines, pour ne pas coopérer à l'ap
plication des décrets du :_>!) mars contre 
tes congréga t ions re l ig ieuses . 

A côté des magis t ra t s du Parquet , 
voici les magis t ra t s assis.Ils ne peuvent 
être dépossédés de leurs s ièges que dans 
quelques cas très rares , l imilat ivement 
déterminés par la loi. après ar rê t de la 
Cour de Cassation réunie en audience 
solennelle, ou de la compagnie à laquelle 
ils appartiennent. 

Mais le pouvoir exécutif ne peut ja
mais les chasser par un acte de sa vo
lonté. 

Certes, si j amais loi fut sage , c'est 
bien certainement celle qui place les ma
gis t ra ts au-dessus des passions politi
ques , dans les régions sereines de fa ju s 
tice, qui leur donne le droit de dire à 
tous la vérité, et de j u g e r tout le monde 
avec indépendance, les humbles comme 
les forts, les part iculiers comme l 'Etat 
lui-même. 

Le magis t ra t ainsi a rmé contre le pou
voir, puise dans sa situation inexpugna
ble une force morale incontestable, qui 
donne a ses décisions l 'autorité indis-
pensabie <i tout ce qui émane de la jus 
tice. 

Il passe au milieu de nous le front se
rein: ct.la main appuyée sur la loi. sous 
le regard du Christ qu'on chassera bien
tôt de nos prétoires, il j u g e les hommes 
et les choses, sans que les brui ts du de
hors et les menaces des puissants de la 
terre aient le don de troubler un seul 
instant ses rel igieuses méditat ions. 

C'est un prê t re laïque qui applique la 
loi des hommes , comme le prêtre catho
lique enseigne et applique la loi de 
Dieu. 

Ce principe del ' inamovibilité.qui comp
te des siècles d'existence, n'a subi d'in
terrupt ion (juc durant la tourmente ré
volutionnaire, qui créa ces t r ibunaux 
cr iminels délibérant sous la pression de 
Fouquier-Tinville et du club des Jaco
bins. 

L 'Empire restaura l ' inamovibilité. 
Dans quelques jours , elle sera de nou

veau suppr imée. Nous n 'aurons plus 
alors que des j uges n'offrant aux justi 
ciables aucune garant ie . 

Suivant qu'on sera l'ami ou l 'ennemi 
du gouvernement : le protégé ou le com
battu d'un député on gagne ra ou on per
dra ses procès. 

Xos vieux palais de just ice, où l'on se 
transmettai t de générat ion en généra
tion le culte du droit et de l'équité, ne 
seront plus que des aéropages ouver ts à 
toutes les sollicitations honteuses, à tou
tes les menaces. 

Au lieu de prê ter une oreille at tentive 
aux inspirations de la vérité, le j u g e 
tournera ses rega rds vers les représen
tants des pouvoirs publics, et pour s'as
sure r la possession d'un siège toujours 
chancelant il se fera le complice de leurs 
haines . 

La France n 'aura plus de j u g e s . 11 ne 
lui restera que des sous préfets et des 
commissaires de police. 

La liberté, la vie, l 'honneur des ci
toyens seront soumis aux ondoyants 
caprices des agi ta t ions des part is : et 
suivant que nous serons parmi les vain
queurs ou les vaincus, les j u g e s nous 
proclameront honnêtes ou cr iminels . 

Une telle loi fera plus pour la dissolu
tion sociale, et la corrupt ion des cons
ciences que tout ce qu'on a tenté jusqu 'à 
ce j o u r contre la rel igion et contre 1 en
se ignement . 

Cette t r ini té puissante, l 'armée, la ma
gis t ra ture et le c lergé sur laquelle re
posent l 'ordre et l 'harmonie sociaux s e r a 
détrui te , empor tan t avec elle la sécur i té 
des citoyens. P I E R R E SALVAT. 

POURQUOI LA RÉPUBLIQUE? 
C'est la question que pose aujourd'hui le 

Radical à propos du projet Waïdeck-Rous
seau contre la liberté d'association : 

• Si l'on vote, dit-il, ce projet à la Cham
bre, ce qui pourra fort bien arriver, la 
Chambre n'étant composée que de sectai
res, nous aurons reculé d« plus d'un siècle. 
En effet, sous prétexte de nous défendre 
contre l'invasion des congrégations, M. 
Waldcck Rousseau t'ait une distinction en
tre les associations qui se proposent un but 
licite et les associations qui se proposent 
un but illicite. Les premières seront per 
mises, les secondes interdites. Nous avons 
eu le spectre rouge : nous avons mainte
nant le spectre noir. Ils se valent, 

« Quelle drôle de République ! Le czar 
en mangerait. 

« Quel but sera licite ? Quel but sera il
licite ? Oh ! vous n'êtes pas embarrassés. 
L'association de gens qui ne pensent pas 
comme nous sera illicite. 

Voilà qui est bien. Mais à leur tour, nos 
ennemis trouveront illicites nos associa
tions à nous. Los congrégations, selon 
vous, constituent un péril social, soit. De
main, un nouveau gouvernement trouvera 
que la franc-maçonnerie constitue égale
ment un péril social, et il la dissoudra d'a
près votre article. 

« Quand on impose ses idées, il faut ad
mettre que les autres vous imposent les 
leurs. Il est juste de se voir appliquer à 
soi-même la loi que l'on a faite. Et je ne 
sais pas dans l'histoire humaine un seul 
exemple d'une loi antilibérale ayant servi 
à la liberté. 

« Il est vrai que liberté paraît être le 
moindre des soucis de nos gribouilles ré
publicains. Alors, pourquoi la République? 

Pourquoi la République ? Plaisante ques-
tion ! 

Pour permettre aux avides de s'emparer 
des places et d'écraser, ensuite, leurs com
pétiteurs ou leurs adversaires. 

Les Gauches tâchent de se remettre de 
la surprise que leur a causée M. Ferry en 
apportant à l'a commission du budget 31 
millions de crédits nouveaux, qui détrui
sent complètement l'équilibre si débile du 
budget de M. Léon Say. Le Journal des 
Débat i, organe du ministre des finances, 
ne peut cacher son déplaisir : « On s'atten-
» dait biea. dit-il. à ce que la loi du Su mars 
» sur l'obligation entraînât une surcharge 
» pour le budget actuellement en discus-
• sion, mais on se faisait peut être quel 
» ques illus'ons optimistes sur les p opor-
» tions que prendrait cet accroissement 
• budgétaire. » Néanmoins, ce journal dé
clara que les chiffres de If. Ferry « sont 
établisavec toutela modération désirable: » 
il insinue qu'ils sont plutôt au-dessous de 
la réalité, et il ajoute que personne • ne 
saurait marchander des dépenses, • consé
quences nécessaires des • mesures qui ont 
l'ait prs-M- sur l'Etat une partie de la tâche 
incombant autrefois aux établissements li
bres (Sic.) » Aussi le journal de M. Léon 
Say conclut il simplement que ce dernier 
doit chercher un expédient pour boucher 
le gros trou fait dans son budget. Il ne 
nous fait du reste aucunement pressentir 
ce que sera cet expédient. 

Quant aux autres journaux républicains, 
ils se consoie t tous par cette phrase 
« qu'on ne saurait dépenser trop d'argent 
pour l'instruction du peuple». 

C'est, qu'où nous pardonne le mot. la 
« rengaine » avec laquelle on a fait accep
ter, depuis quelques années, à la badaude-
rie démocratique, tous les gaspillargos du 
ministère de l'instruction publique, et avec 
laquelle on nous conduira, s'il le faut, jus
qu'à la banqueroute. 

Il y aurait beaucoup à dire sur cette dif 
fusion de l'instruction. L'instruction à elle 
seule n'est pas la panacée qu'on prétend : 
isolée de l'éducation morale H religieuse, 
elle n'est une garantie ni de paix sociale 
ni demoralitéindividuelle. Nous ne croyons 
pas. par exemple, que la Republique aurait 
grand sujet de s'enorgueillir parce qu'elle 
aurait jeté sur le pavé des grandes villes 
un plus grand nombre de déclasses ayant 
en poche leur diplôme de bacheliers, dé
goûtés des humbles travaux de leurs pères, 
grisés d'orgueil, de convoitises et d'ambi
tion, se bataillant à la porte fermée des 
fonctions déjà encombrées, mourast de 
faim, justement exaspérés contre une so 
ciété qui a éveillé chez eux des ambitions 
qu'elle ne pe it satisfaire. 

Mais laissons ces questions. Les dépenses 
dont il s'agit ont-elles donc pour objet véri
table une plus grande diffusion de l'ins
truction? Comme le dit le Journal des 
Débats, il s'agit de mettre à la charge de 
l'Etat ce qui était l'ait jusqu'alors par les 
écoles libres. Enlever des élevés d'une écoie 
pour les faire passer dans une autre, ce 
n'estpas une augmentation de l'instruction, 
e'est un simple virement. Prenons, d'ail
leurs, le cas le plus fréquent. Voici une 
école communale qui était tenue par des 
congréganistes. On remplace ceux-ci par 
des laïques: la dépense est doubleo. Mais. 
par contre, dans 1 école laïcisée, il y a deux 
fois, dix fois, ou même trente fois moins 
d'élevés que dans l'école congreganiste. 
Nous dira t on que cette dépense a été faite 
en vue d'accroitre le nombre de ceux qui 

reçoivent l'instruction? Augmente-ton du 
moins cette instruction elle-même? Non, 
tout aboutit au contraire à supprimer l'en
seignement religieux, c'est à-dire à dimi
nuer, à mutiler, à découronuer l'instruc
tion! Voilà donc ce qu'on nous fait payer 
si cher. Ces millions représentent non la 
diffusion d'un enseignement nouveau, mais 
la destruction d'un enseignement ancien, 
et du plus sacré, du plus élevé, du plus né
cessaire de tous. C'est le prix non d'une 
affirmation, mais d'une négation. C'est le 
budget de l'irréligion d'Etat. 

Qui nous donnera le chiffre total de ce 
budget? Les 31 millions demandés aujour-
dhui par M. Jules Ferry n'en sont qu'une 
faible partie. Dans les dépenses ajoutées 
au budget de l'Etatdepuisquelques années, 
beaucoup n'ont pas eu d'autre objet. Et. à 
cote de ces chiffres déjà énormes, ii faudrait 
placer les sommes plus grosses encore dont 
ont ete grèves tous nos budgets munici
paux. Pourquoi l'Académie des sciences 
morales, ou à son défaut toute autre société 
ne mettrait-elle pas au concours la solution 
de ce problème économique : • ( iuelle 
charge la République a-t-elle imposée aux 
contribuables pour déchristianiser la Fran
ce? l Jl'S'l'E NOEI.. 

LE PATRONICIDE 
Après le régicide, le patronicide. Le mot 

vient d'être créé par le Citoyen qui. dans 
un article de M.Guesde, expose longue
ment comme quoi l'ouvrier Fournier. en 
tirant un coup de revolver sur un odieux 
• exploiteur », c'est-à-dire sur un patron, 
n a lait qu'exercer exactement le même 
droit (car. pour le Citoyen, c'est un droit) 
que l'iuinme qui tire sur un monarque. Le 
Citoyen cite comme exemple la théorie fa
meuse de • la petite balle • de M. Félix 
Pyat et la tentative, moins théorique, de 
Pianori sur Napoléon III. Il oublie de citer 
le meurtre de Lincoln. Président d'une 
Republique, mais l'oubli est sans impor
tance car. aux yeux du Citoyen, un Prési
dent de République ne diffère pas beaucoup 
d'un Roi ou d'un Empereur : 

Dégagé de tout mobile personnel, — dit le 
Citoyen, — sorti d'un sentiment collectif dont 
il n'est que l'expression et impliquant le sacri-
tleedesa vie de la part de celui i|ui l'accomplit, 
l'acte de Fournier présente— même pour ceux 
qui ne sauraient l'approuver — tous les carac
tères qui. d'après les bourgeoisies plus renfor
cés, distinguent le régicide de l'assassinat. 

Entre le r.igicidt ou le meurtre au bénéfice 
pour le salut d'un parti, et le patronicide — où 
le meurtre au profit, pour le salut d'une classe, 
impossible de faire la moindre différence. 

Dans les deux cas, ce n'estpas tant un homme 
qu'une institution qu'où a voulu irapper. A tra
vers l'Empereur de décembre c'est 1 Empire — 
c'est-à-dire l'exploitation politique ne la nation 
irancaise — que la « petite balit- » de Pyat, nar 
exemple, glissée dans le pistolet de Pianori, 
veut atteindre ; comme a travers Bréchard, c'est 
le patronat — c'est-à dire l'exportation écono
mique du peuple ouvrier — <|ue vise - et que 
vise mal le revolver de Fournier. 

Dans un ras comme dans l'autre, d'autre 
part, l'état de guerre est admis comme préexis
tant. 

C'est à une atteinte à l'existence ici. comme 
c'est à une atteinte à la liberté là, qu'on a ré
pondu — comme il a été possible. Provoqué, on 
n'a fait que se défendre. 

M. Guesde poursuit en louant l'oubli de 
soi-même el le dévouement des régicides 
et des pat."on:cides, dont le cris est le 
même. 

t.iue je périsse, mais que mes concitovens 
soient libres ! dit l'un. (,uie ie périsse, mais que 
mes camarades d'atelier et de misère soient ven
gés ! dit l'aa.re. Immolation des deux côtés. 

Et après ? Aucun régicide n'a jamais de
puis deux mille ans. fait faire un pas à la 
liberté ni à la civilisation, tout au con
traire. Le patronicide érige en système, si 
tant est qu'un y reussise. ne fera pas avan
cer non plus ce qu'on appel e • la question 
sociale ». De quelques commentaires qu'on 
l'enguirlande, tout attentat à la vie hu
maine est un attentat. 

VŒUX 
Adoptés par l'Assemblée générale des 

Catholiques, le i:> 'mai. 

Enterrement des pauvres 
L'assemblée des catholiques, considérant 

que le nombre croissant des enterrements 
civils constitue, en même temps qu'un 
crime envois Dieu et un péril pour les 
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CHAPITRE XXIII 

« Je ne demandais, murmura-t-il d'une 
voix affaiblie, qu'un petit coin dans la mai
son, un sourire de temps en temps, une 
bonne parole, c'était assez... C'était trop, 
il parait !... Maintenant, je n 'a i plus rien... 
L amour m'a brisé ; 1 amitié me repousse, 
comme on repousse un chie n fidèle qu'on 
croit malade. Il ne s'agit pas qu'il le soit, 
mais seulement qu'on le croie. 

L'ami qu'on caressait la veille on l'as
somme ou on lu noie. Le pauvre chien, les 
larmes dans les yeux et le cœur déchiré, 
regarde son maître pour lui demander : 
• Pourquoi me renvoie-t-on ? Qu'ai-.je fait ? 
< Est-ce parce que je souffre que l'on me 
• chasse ? que l'on me tue ?» On ne 
prend pas garde à sa douleur, on s e sauve 
de ses caresses. On a peur même... qu'il 
ne dise adieu ! 

« Pauvre chien ! pauvre ami ! vous êtes 
semblables. Tout c ange autour de vous : 

passion, amour, amitié même, et vous n 
changez pas, vous ! Voilà le secret do vos 
peines... Allons ! c'est fini !... 11 nty faut 
plus songer ! Rien du passé ne Saurait 

evenir... 
« Comme c la fait du mal ! continua-t-il 

en plaçant la main sur son cœur. On dirait 
que toute la vie s'en va par là... Ah : le 
cœur, c'est le grand ressort. Quand il se 
brise, tout est lini... Adieu. 

» Si vous pensez quelquefois à Franz, ne 
vous dites pas qu'il pleure ou qu'il est bien 
malheureux. Oh ! non ! U faudra vous dire 
qu'il ne vous en veut pas et qu'il prie pour 
vous le Dieu qui pardonne ! » 

Quand le pauvre garçon t ut cessé de 
parler. Maksinski et Renée le cherchèrent 
des yeux. Il avait disparu. 

La comtesse courut à la fenêtre, qu'elle 
ouvrit. Elle vit son ami qui s'éloignait len
tement. Une se retourna pas une fois, il 
n'aurait pas eu la force d'aller plus loin. 

« Je ne me révolte pas, dit Renée à son 
mari, je ne crie pas à l'inj stice : je te 
plains ! Mais il est un être à qui nous 
devions tou et qui vivait de sa foi,lui ! Tu 
lui as dit : « Je doute de toi ! » Tu l'as tué. 

— Tué ! » 
— Tu vei ras ! » 
D.pe ou bourreau ! voilà les deux alter 

natives dans lesquelles se trouvait le 
comte. 

Frappé d'une idée subite, il adressa ces 
lignes a Augusta : 

» Ma chère cousine, 
« Vous n'avez pas un cœur cruel, vous ne 

voudriez pas. pour mentir, briser tout un 
avenir heureux, celui de Renée, le mien.— 
Avez-vous vu Franz depuis votre mariage.' 
A-t-il pu croire que vous l'aimiez tou
jours ?.. Pardon ! Je ne puis vous expli
quer pourquoi je vous demande cela. Il a 
été malade, il a eu le délire... il a parle. 
Mais de qui ? C'était d'une femme mariée. 

Si ce n'est pas de vous, c'est de Renée... 
Pardonnez-moi. je souffre tant ! » 

Cette lettre, fermée, cachetée avec au
tant de soin que possible, fut adressée à 
Mme Katchkoff. 

Quatre jours se passèrent. 
Renée et Maksinski se voyaient peu et 

ne se parlaient pas. Une victime était en-
trecux. Tout semblait en aeuil dans cette 
maison si gaie encore quelques jours 
avant. La douleur a des crêpes noirs dont 
elle voile tout ce qui l'entoure. 

Enfin le comte reçut cette lettre de 
Katchkoll : 

• Cher Maksinski, 
« Malgré les nombreux cachets qui dé

fendaient l'entrée de votre missive person
nelle, c'est moi qui l'ai ouverte. Et jecrois 
que cela vaut mieux pour vous. — Mme 
Katchkoff était sortie. En pareille circons
tance, j 'ouvre toujours les lettres qui lui 
sont adressées, surtout quand elles ont un 
air mystérieux, o n ne m'a pas accordé 
cette permission,.je l'ai prise. — Ah ! je ne 
suis pas si susceptible que vous, mon jeune, 
ami. Vous voilà donc bien tourmenté ! o 
jeunesse !... Une mouche bourdonne : que 
dit elle dans son langage ? Que ma femme 
a un amant ?... Où est mon épée ? Le pre
mier venu sera l'adversaire, et si l'on ne 
trouve pas de premier venu, on se tue soi 
même ! ç a n'a pas le sens commun mais 
c'est très-gentil ! D'autant plus gentil que 
ça ne dure qu'un temps. 

« Croyez bien que je ne répondrais pas à 
votre folâtre épitre, si le lien de famille 
qui nous unit ne m'en faisait un devoir. 

« Je ne me serais jamais permis, moi. de 
m'offrir à Renée dont la bottine m'aurait 
repoussé avec dédain. J'ai été très-heureux 
de trouver Augusta Je ne l'ai pas prise à 
Franz, vous le savez bien : cependant, tan 
dis que ce pauvre Franz pleurait l'orgeuil-
leuse, et grossissait avec ses larmes le 
cours d'eau de son village, Mme Katchkoff 

me faisait remarquer, par les soupirs dont 
elle alourdissait le vent, que je ne lui fai
sais pas oublier son berger. Elle se prenait 
pour une touterelle tombée dans la gueule 
d'un hippopotame. Il était nécessaire de 
guérir d'un même coup ces deux malades : 
lui. de son amour : elle, de la fantaisie de 
se croire incomprise. Je réunis mes deux 
jeunes gens. L'entretien fut ce qu'il devait 
être et peut se traduire par ceci, Augusta 
disant : Je n'ai pas de cœur et ne deman
derais qu'a n'avoir pas de vertu. Franz 
répondant : Je vous méprise ! Cela m'a 
très-bien réussi. La secousse a été rude, 
mais une guérison complète s'en est suivie 
de part et d'autre. Mme Katchkoff est non 
seulement prudente, mais sage. Lui, s'est 
tu comme un parfait honnête homme qu'il 
est. 

• Tâchez que ni lui ni Renée ne se dou
te jamais de ce que vous m'avez écrit. C'est 
un blasphème. » 

Maksinski était anéanti. I l r i a i t . i l pleu
rait : ses yeux ne pouvaient quitter cette 
lettre. 

Mais le rendez-vous, la nuit, dans la 
chambre de Franz »... Catherine n'avait 
pas donné signe de vie. Le comte ignorait 
encore la date de ce rendez vous. Il partit 
à cheval pour lireithaus, qu'il n'avait pas 
revu depuis son voyage en Pologne. En 
arrivant, tous ses souvenirs l'assaillirent. 
11 ne pouvait se décider à passer le pont. 

» Voilà, pensait-il. cette mare que j 'ai 
traversée; Franz me portait. Voilà la fenê
tre de Renée. Le rosier refleurit. J'étais 
sur les épaules de Franz. Nous avions d'a
bord marché tout le long du mur... Le 
temps a effacé la trace de nos pas... » 

Tout à coup la vérité lui apparut. Celte 
trace de leurs pas devait s'arrêter sous la 
fenêfre de Renée. Maksinski, d' petite tail
le, avait des pieds de femme. Cette même 
nuit. Franz et lui avA]i parlé dans la 
chambre: c'était évidemnîeVtde cette nuit-

là que parlait Toquin !... Et pourtant le 
malheureux comte n'était pas encore cou 
vaincu ! 

Il descendit de jcheval et courut vers la 
maison. Le fermier vint à sa rencontre. 

« La date, lui dit-il. la date ? 
— Ah I oui ! Catherine allait vous la 

porter. 11 m'est revenu aussi que Franz. 
dans ce temps-là, s'était dit malade, à la 
suite d'une affaire qu'il avait eue avec un 
homme caché dans une meule à nous... 

— Cet homme, c'était moi... Franz me 
rapporta chez lui à demi mort... J'étais 
alors réfugié: je me cachais. Il fit venir 
un médecin qui m'a vu. Franz me garda et 
me soigna dans sa chambre ; une chambre 
avec un papier bleu : vous voyez que c'est 
bien cela. Je suis parti la nuit avec lui... 
Nous somme allés jusqu'à ia fenêtre, là... 
et Franz m'a pris sur ses épaules pour 
passer la mare... Voilà pourquoi les traces 
n'allait pas plus loin. Tenez: regardez! 
Les pieds qui avait marqué la terre étaient-
ils plus petits que les miens ? 

— Ma foi non '.... s'écria M. Toquin 
quand je le disais, moi. qu'il faut se (ai 

re! je vous demande bien pardon, monsieur 
le comte. 

— Oh ! ne me parlez plus, ou je vois 
étrangle. 

— Soyez tranquille : l'on ne m'y rattra 
pera pas ; je me couperais plutôt la lan
gue. » 

Le comte sauta sur son cheval, le mit 
au galop et arriva bientôt chez lui. 

Lui seul était coupable !... Le bonheur 
de retrouver Renée innocente ne pouvait 
rien contre la pensée du mal qu'il avait 
fait injustement. 

Maksinski parcourut son appartement 
pour trouver la comtesse et se jeter à ses 
pieds. La maison était déserte, mais, dans 
le petit salon on ilsavaient passé de si déj-
licieuses soirées tous les trois ensemble, il 
y avait un bouquet de bleuets... les pre)-

miersde l'année.C'était sans doute un adieu 
de l'ami. 

Maksinski demanda qui avait apporté le 
bouquet. 

« La garçon de Riaue Blumen, dit le 
domestique, et Mlu= la comtesse est partie 
aussitôt. 

— Dieu soit loué ! pensa le comte. Il 
faut <iue je voie Franz et qu il me pardon 
ne. » 

XXIV 

Quand Renée arriva à fjlaue Blumen. 
Franz était dans son cabinet. Après avoir 
frappé légèrement, elle poussa la porte qui 
n'était par tout à fait fermée, et entra. 
Franz affaisse sur lui même se leva. Un cri 
s'échappa de sa poitrine. 

t Elle !... dit-il : mais non ! quand on est 
bien faible.on s'imagine voir des chosesqui 
ne sont pas...» 

Et il se prit à trembler de tousses mem
bres. Renée lui saisit les mains.!e força de 
se rasseoir, approcha une chaise de lui, et 
s'y plaça. 

« C'est bien moi. mon ami : lui répondit-
elle. Nous m'avez envoyé nos chères Heurs: 
cela roulait dire : • Je vous aime encore ! » 
et je suis venue. Est ce quece n'est pas tout 
simple ? 

— Oui !... voilà que je ne puis plus par
ler... Est-ce singulier cela !... Votre mari, 
où est-il ? Il vous a défendu de me voir..! 
Partez !...Xon, ne partez pas ! Il vous aura 
toute, sa vie, tandis que moi... pour vous 
voir je n'ai qu'un instant... un seul I 11 
vous pardonnera, ou plutôt vous lui par 
donnerez, car il saura bien vite qu'il avait 
tort. 

[à suivre) 

Ilriait.il

